
Annexe 9-B 
 

Procédure de demande de prêt de matériel 
 

Formuler la demande par mail à l’adresse contact@cantenay-epinard.fr , 

 En précisant, 
o Le nom de l’emprunteur, 
o La date et l’intitulé de la manifestation, 
o Le matériel souhaité parmi la liste du matériel pouvant être emprunter ; 

 En joignant, 
o Pour le prêt d’un matériel autre qu’un véhicule, une attestation d’assurance en responsabilité civile 

en cours de validité au moment du prêt, 
o Pour le prêt d’un véhicule, une copie recto-verso du permis de conduire du conducteur. 

 
Le représentant de la commune convient ensuite avec le représentant de l’emprunteur d’une date, d’un horaire et 
d’un lieu pour procéder au retrait et au retour du matériel. 
 
Les deux parties complètent et signent un formulaire de prêt de matériel, lors du retrait puis lors du retour, afin de 
procéder, notamment, à l’inventaire. 
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